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Créer son emploi et se faire plaisir 
ne suffit pas à la réussite d’une 
entreprise. Elle doit gagner de 
l’argent, c’est le point de départ 
de toute activité. Pour cela, le 
prévisionnel est le seul juge de paix. 
Détail avec un expert-comptable.

5 Le prévisi onnel 
avant tout

Clotilde Rivière-Prost a longtemps exercé son 
métier d’expert-comptable en entreprise, 
avant de créer son cabinet. Alors quand 
elle accompagne un créateur, elle rappelle au 
candidat une réalité à laquelle l’entreprise ne 
déroge pas : « Au-delà de la pertinence de 
l’activité, dit-elle, le premier critère de réussite, 
c’est la cohérence des chiffres clefs. » Des 
données sur lesquelles les yeux du banquier 
ne manqueront effectivement pas de se poser : 
chiffre d’affaires, taux de marge, charges, seuil 
de rentabilité et trésorerie dégagée après 
remboursement des échéances d’emprunt. 

Si certains créateurs sont très au fait de ces 
points, d’autres sont plus « légers » sur la 
question. Et pour leur mettre les idées bien au 
clair, l’outil de calcul est imparable. Un tableau 
d’une quarantaine de lignes qui prend tout 
en compte. Car « avant même de totaliser les 
charges à couvrir, il faut commencer par le 
chiffre d’affaires que le créateur pense être en 
mesure de réaliser, insiste Clotilde, et surtout 
pas l’inverse. C’est le potentiel de l’activité 
qui compte, car il permettra de couvrir ces 
dépenses incompressibles. » Les charges fixes 
sont les plus faciles à identifier ; les charges 
variables sont moins évidentes mais sans doute 
les plus impactantes et déstabilisantes une fois 
l’activité engagée. Cela veut dire qu’il faut tenir 
compte, dans certains cas, de la saisonnalité et 
des variations de revenus qui vont avec.

Penser aussi à soi
Dans les charges, mentionnons l’eau et 
l’électricité bien sûr, les primes d’assurance, 
la location des locaux ou d’un terminal de 
paiement, la publicité, les frais d’emprunt, 
les déplacements et autres frais postaux. 
Un inventaire à la Prévert, dans lequel se 
nichent aussi quelques services bancaires, 
des honoraires juridiques, le cas échéant des 
vêtements de travail, ou la maintenance de 
matériel.

« Sauf à être totalement novateur en son 
domaine, les principaux chiffres existent, 
explique Clotilde. On les trouve auprès des 
chambres consulaires, de l’INSEE et bien 
sûr en faisant sa propre étude de marché. » 
Faire un audit auprès des clients potentiels 
est recommandé, autant que d’observer la 
concurrence et le comportement du secteur 
depuis plusieurs années. Car avoir une 
tendance vaut mieux que de s’en tenir à une 
photographie instantanée, qui peut être 
trompeuse.

Si le créateur oublie rarement qu’il devra se 
rémunérer, en revanche il omet parfois de 
penser à sa protection sociale : couverture 
maladie et invalidité, retraite, pour lui et sa 
famille. « Il existe pourtant des outils très 
efficaces et défiscalisés, grâce à la Loi Madelin 
notamment, qui sont certes des investissements 
mais qui lui reviendront en propre le moment 
venu. »

« Il faut, au bout du compte, que le créateur soit 
à l’aise avec son chiffre d’affaires et son taux 
de marge, insiste Clotilde Rivière-Prost. Pour 
cela, il est bon d’envisager un début d’activité 
raisonnable. » Compter aussi sur les indemnités 
de Pôle Emploi qui peuvent courir sur les 
quinze premiers mois de l’activité, et les aides 
Pass Création, ILC ou REVL, des financements 
à taux zéro, utiles en cette période où les taux 
d’emprunt repartent à la hausse.

LE PRÉVISIONNEL AVANT TOUT

« Le créateur doit être 
à l’aise avec son chiffre 
d’affaires et son taux 

 de marge »

27 000 entreprises se créaient chaque année  
en Région Centre-Val de Loire.

Parmi les créateurs, seuls 4 sur 10 bénéficient d’une formation ou 
d’un accompagnement préalable pour structurer le projet avant de 
s’installer*, et grand nombre d’entre eux expriment un sentiment 
d’isolement et un besoin d’outillage face aux décisions et actions 
quotidiennes pour piloter leur activité, une fois immatriculés.
Plusieurs enjeux majeurs au quotidien pour l’entrepreneur : capter 
et fidéliser sa clientèle, engager des actions commerciales, trou-
ver de nouveaux partenaires, sécuriser sa trésorerie, optimiser 
ses coûts, suivre sa rentabilité, générer une rémunération réelle 
pour soi et ses salariés, être visible, organiser l’activité, prendre 
le virage du digital, protéger son patri-
moine, sécuriser sa famille… prendre des 
vacances !
En région, BGE s’engage à mettre son 
expertise et son réseau au service des 
TPE et du développement économique 
local. Pour que tout entrepreneur puisse 
identifier un référent de parcours qui l’aide 
à répondre à ses enjeux, appuie sa stra-
tégie de développement, facilite sa mise 
en réseau et lui permette d’acquérir les 
compétences nécessaires à la conduite 
de son activité.

BGE, un réseau d’experts engagés

Depuis 40 ans BGE s’engage pour 
rendre l’entrepreneuriat accessible à 
tous et contribuer à un entrepreneuriat  
raisonné, sécurisé et créateur de valeur. 
“En Centre-Val de Loire, 160 salariés BGE conseillent et forment 
les chefs d’entreprises dans leur conduite et développement  
d’activité.” explique Éric Massé, Directeur général BGE Indre, 
Cher et Touraine.
Concrètement, chaque conseiller-formateur - formé à échelle 
locale et nationale sur les innovations en matière de stratégies 
commerciales et financières - structure un parcours sur mesure 
à l’entrepreneur qu’il appuie, au travers d’une approche qui com-
bine 2 angles indissociables : structuration du projet & montée en 
compétences du chef d’entreprise (avec certifications reconnues 
RNCP à la clef).

Notre métier ?  
Faciliter et sécuriser le vôtre !

Au travers d’outils innovants (“MonBureauVirtuel“, avec outil de 
business plan, auto-évaluation des compétences, modules elear-
ning mises en relations, boîte à outils…) permettant de conjuguer 
distanciel & présentiel, synchrone & asynchrone, chaque entrepre-
neur est guidé par son référent BGE et bénéficie de rendez-vous 
d’appui au développement, de formations, d’ateliers de co-déve-
loppement, d’évènements de mise en réseau, de mise en rela-
tion directe avec vers des partenaires experts selon les besoins 
(acteurs privés et associatifs du financement à l’entrepreneuriat, 
experts-comptables, assureurs, agences de communication,…).

L’approche par les compétences :  
la clé de la réussite

Au fil du parcours, l’entrepreneur expé-
rimente les outils et acquiert les com-
pétences nécessaires à la conduite 
autonome et sécurisée de son entre-
prise, développe un véritable avantage 
concurrentiel et s’inscrit pleinement 
dans l’écosystème local, vecteur de 
réussite et de développement pour lui, 
et pour le territoire.

Le pari de la proximité :  
un conseiller BGE à 

moins de 30 minutes de chez vous !

Depuis sa création, BGE fait le pari 
de la proximité : 26 lieux d’accueil en 
Centre-Val de Loire pour recevoir les 

entrepreneurs, au plus près de chez eux.
A l’heure du numérique, le réseau réaffirme son engagement au 
plus près des territoires et des entrepreneurs. “Parce que chaque 
projet entrepreneurial dépend de réalités économiques et sociales 
locales, cet ancrage permet de mieux les saisir.” explique Paloma 
van Hille, directrice générale BGE Loiret, Eure-et-Loir et Loir-et-
Cher. “Grâce à cette proximité, BGE imagine des solutions adap-
tées d’une part aux entrepreneurs et d’autre part, à tous les ac-
teurs locaux du développement économique en vue de favoriser 
le dialogue et les dynamiques collectives. Le tout au service d’un 
développement équilibré des territoires.”
* Source INSEE - https://www.insee.fr/fr/statistiques/6213997

BGE :  
ET SI VOUS N’ÉTIEZ PAS SEUL  

POUR DÉVELOPPER VOTRE ENTREPRISE ?

www.bge.asso.fr

#EntreprendreAvecBGE

Pour entreprendre,
il faut avoir une bonne

Avec BGE, vous êtes accompagné 
pour faire de votre idée une réussite.

mais pas que !

400 000 entreprises 
ont déjà fait confi ance à BGE, 

réseau national d’appui aux 
entrepreneurs. Rencontrons-nous. 

JE FINANCE 

AVEC MON

*Compte Personnel de Formation
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Avec le soutien 
de nos partenaires :

Ce projet est cofi nancé 
par le Fonds social européen 
dans le cadre du programme 
opérationnel national « Emploi 
et Inclusion » 2014-2020

UNION EUROPÉENNE

CENTRE - VAL DE LOIRE

TROUVEZ VOTRE BGE SUR BGE.ASSO.FR 

Nicolas Duemes


